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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXVll8 Annee. N° 9. Septembre 1892.

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

REUNION GENERALE DE 1892 A GENEVE

Ainsi que nous l'avons annonce dans notre dernier numero,
page 381, nous donnons aujourd'hui la traduetion (libre) du
rapport du Jury des travaux sur la IP question : « Etude des

» consequences tactiques de Tadoption du fusil de petit calibre
» et de la poudre sans fumee ». On se rappelle que ce rapport
a öle lu ä Tassemblee des dölöguös, par M. le colonel d'Elgger,
en remplacement de M. le colonel-divisionnaire Schweizer,
empeche.

I. Observalions generales.

Sur cette IIG question il est parvenu 8 memoires dont 6 en
allemand et 2 en frangais. Quoique plusieurs d'entr'eux aient de la
valeur, aucun n'a paru au jury meriter un premier prix, ce qui
s'explique par les cinq motifs göneraux comme suit :

I. Tous les memoires, ou presque tous ä des degres divers, ten-
dent, par une faiblesse naturelle ä l'esprit humain, ä exagörer
l'importance de leur täche et la nature möme cles deux innovations ä

etudier; en fait, le nouveau fusil et la nouvelle poudre ne sont qu'un
perfectionnement normal de ce qui existait et se perfectionnait
depuis 200 ans, et non des creations nouvelles, comme le furent Tarme
ä feu remplacant Tarbalete, et le fusil ä bayonnette remplacant la

pique.

II. Consöquemment les memoires sortent trop du sujet, et
plusieurs d'entre les meilleurs soulevent des problömes d'organisation,
de legislation, de grosses reformes budgetaires et de divers ordres
que ne comportait point le texte de la question.

III. Les memoires,meme les plus örudits, tiennent trop de compte,
dans leurs citations littöraires et historiques, de quelques recents
ouvrages allemands et de leurs imitateurs frangais, mais pas assez de
la tactique anglaise et americaine et de son histoire, bien que ce soit
dans la guerre de l'independance sous Washington et dans les guerres

d'Espagne et ä la bataille de Waterloo sous Wellington qu'on
trouve les meilleurs types d'un bon emploi des feux, pouvant encore
servir de norme generale aux combats de l'avenir.

IV. Les memoires ne font pas assez ressortir le principe fondamen^
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tat que, dans l'emploi des feux, la superiorite appartient, toutes choses

egales d'ailleurs, ä celui qui peut se procurer la convergence contre

la divergence sur tout ou partie d'un front de combat.
V. Par cet oubli du principe fundamental, quelques mömoires se

perdent dans des dötails oiseux et empinques, en vue d'ameliorer
les methodes de combat,tandis qu'en d'autres points ils avancent cette
herösie que l'augmentation de portee des nouvelles armes a favorise
les positions defensives au detriment de l'offensive, ce qui devient
la source de raisonnements et deductions egalement contestables.

Passant a Texamen de chacun des Memoires, le rapport
continue comme suit :

II. Breve appreciation des divers memoires.

Le meilleur travail nous parait ötre celui sous le motto :

Das Wort ist frei, etc.

L'auteur montre une haute culture scientifique et militaire; il a
des vues claires qu'il developpe avec logique et nettete. II possöde
complötement la littörature moderne, toutefois sansy apporter, pour
son compte, de nouvelles idöes.

II traite parfaitement ce qui concerne Tartillerie et la cavalerie,
ainsi que les relations de Tattaque et de la defense; mais ce qui a
trait ä l'action combinee des trois armes est trop abröge et incom-
plet. En maniere de compensation il s'est lance dans trop de digres-
sions sur les questions d'organisation.

Le jury lui aecorde un 2me prix, de 400 bancs.

Apres ce memoire viennent, sur la möme ligne, les trois memoires
ci-apres, qui regoivent, comme 3mes prix, 200 francs chacun; ils
sont sous-classes par a, b, c, comme suit:

a) Mehr Feuer beim Angriff.

L'auteur est certainement un officier habile, expörimentö, ä la

plume excellente, presentant de clairs rösumös.
Il possede bien la littörature moderne, mais il Tapprecie d'une

maniere trop subjeetive. 11 s'en tient complötement aux formations et
reglements existants.

La cavalerie et Tartillerie ont peu de place dans les preoccupations

de Tauteur. Peu ou point de vues originales. Longs hors d'ceu-

vres, par exemple sur les retards de fabrication du fusil nouveau
modele, des röglements, etc., de sorte que le theme est traite fort inö-
galement, tantöt avec trop de details tantöt avec trop de lacunes.

b) Mit Gott zum Sieg, etc.

Le principal mörite de ce travail se trouve dans quelques vues
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originales, qui sont parfois, il est vrai, hasardöes ou trop doctrinai-
res, mais qui dönotent des idöes personnelles.

Les feux sont devenus, des le temps de Fröderic-le-Grand, un
facteur decisif, et des lors toujours en progres. D'oü rösulient des
formations plus larges, moins profondes et ä grandes distances.

11 compte comme perdue la munition des morts et des blesses 111

tient le renforcement de la ligne de feux pour plus difficile et admet
le feu en marchant; d'autre part il ne tient pas assez de compte des
difficultös du remplacement des munitions. Aux öchelons il preföre
des appuis lateraux, des ailes avancees. II condamne la döfense et
Tattaque de front d'apres le Systeme actuel.

c) Ultra posse nemo obligatur.

Travail clair et bien rödigö, soignant specialement les donnees
techniques et statistiques dans la question du nouveau fusil, et ac-
centuant aussi le facteur du moral de la troupe. Apres cela point
d'idöes nouvelles ou originales. Les manceuvres de paix ne donneraient
point de süres experiences pour la guerre

Apres ces trois travaux ex-wquo le jury aecorde une mention
honorable avec 100 francs au memoire:

Wir lieben, etc.
Ce travail est un extrait soigneux et applique des brochures

röcentes sur la question, et tömoigne de solides ötudes, mais sans ori-
ginalitö. Les grosses colonnes, qui döjä dans les guerres napoleon-
niennes, devenaient hors d'usage, doivent disparaitre a-ec les feux
actuels. Beaucoup de hors d'ceuvres. Bonne rödaction.

Enfin le jury aecorde une mention honorable sans gratification au
petit travail en forme de lettres dont le motto est: Nouvelles armes
toujours le meme homme.

Le thema est traitö un peu ä la legöre avec beaucoup de digres-
sions, mais alertement et avec un bon emploi de la litterature la plus
recente. — Cette forme de lettres a pu faciliter ä Tauteur l'emission
de vues particulieres et originales; mais en somme ce genre (malgrö
Poenitz et Hohenlohe) ne parait pas le mieux approprie aux discussions

scientifiques.

A propos des Memoires da general baron de Marbot.

Le rapport que nous publions ici a ete lu ä l'Assemblee generale

de la Sociele des officiers de ia Confederation suisse, le
1er aoüt, ä Geneve.
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